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Préfecture du Gard

30-2017-04-25-002

Arrêté préfectoral de mise en demeure du 25 avril 2017 à

l'encontre du Parc National des Cévennes relatif au barrage

du Lac des Pises sur la commune de Dourbies signé par le

préfet. Arrêté préfectoral de mise en demeure du 25 avril 2017 à l'encontre du Parc National des

Cévennes relatif au barrage du Lac des Pises sur la commune de Dourbies signé par le préfet. 
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